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LA CLAUSE DE PÉRIODE D’ESSAI 
Modèle établi à titre indicatif 

 

Rappel de la réglementation 

En application de l'article L.1221-20 Code du travail, la période d'essai permet à l'employeur d'évaluer les 
compétences du salarié dans son travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié d'apprécier si les 
fonctions occupées lui conviennent. Sa réglementation a été modifiée par la loi n° 2008-596 du 25 juin 2008 
portant modernisation du marché du travail. Rappel : le Code du travail ne s’applique qu’à défaut d’accord 
collectif. Désormais, le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter une période d'essai dont la durée 
maximale est :  

- pour les ouvriers et les employés, de deux mois ;  
- pour les agents de maîtrise et les techniciens, de trois mois ;  
- pour les cadres, de quatre mois.  

La période d'essai peut être renouvelée une fois si un accord de branche étendu le prévoit. Cet accord fixe les 
conditions et les durées de renouvellement. La durée de la période d'essai, renouvellement compris, ne peut pas 
dépasser :  

- quatre mois pour les ouvriers et employés ;  
- six mois pour les agents de maîtrise et techniciens ;  
- huit mois pour les cadres.  

Ces durées ont un caractère impératif, à l'exception : 

- de durées plus longues fixées par les accords de branche conclus avant la date de publication de la loi 
du 25 juin 2008 ; 

- de durées plus courtes fixées par des accords collectifs conclus après la date de publication de la loi n° 
2008-596 du 25 juin 2008 précitée ; 

- de durées plus courtes fixées dans la lettre d'engagement ou le contrat de travail. 

La période d'essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Elles sont expressément stipulées dans 
la lettre d'engagement ou le contrat de travail.  

Attention ! En cas d'embauche dans l'entreprise à l'issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors 
de la dernière année d'études, la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet 
de réduire cette dernière de plus de la moitié, sauf accord collectif prévoyant des stipulations plus favorables.  

Enfin, lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, à la période d’essai, le salarié est prévenu dans un délai qui ne peut 
être inférieur à :  

- vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ;  
- quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ;  
- deux semaines après un mois de présence ;  
- un mois après trois mois de présence.  

Attention ! La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de 
prévenance. 

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de quarante-huit 
heures. Ce délai est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est 
inférieure à huit jours.  

Pour en savoir plus sur la période d’essai, consulter la fiche pratique : http://www.inforeg.ccip.fr/La-periode-d-
essai-fiche-40-8599.html 
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Pour un modèle de période d’essai : 

La période d’essai commence le ……… et se finit le ……… 1. Dans le respect des dispositions  prévues par 
l’accord de branche étendu applicable à l’entreprise, l’essai pourra être renouvelé une fois 2.  

Pendant cette période, chaque partie pourra mettre fin à l’essai. Si la rupture est à l’initiative de l'employeur, le 
salarié est prévenu dans un délai qui ne peut être inférieur à :  

- vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ;  
- quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ;  
- deux semaines après un mois de présence ;  
- un mois après trois mois de présence.  

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de quarante-huit 
heures. Ce délai est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est 
inférieure à huit jours.  

Il est pris acte par les parties que la période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la 
durée du délai de prévenance. 

Le salarié reste soumis pendant la période d’essai aux obligations inhérentes à sa fonction qu’il exercera dans les 
mêmes conditions que les salariés à un poste identique.  

 
 

 

                                                           
1 Pour les ouvriers et les employés, deux mois maximum ; pour les agents de maîtrise et les techniciens, de trois mois maximum 
; pour les cadres,  quatre mois maximum. Consulter la convention collective. 

 

2 Cet accord fixe les conditions et les durées de renouvellement. La durée de la période d'essai, renouvellement compris, ne 
peut pas dépasser quatre mois pour les ouvriers et employés ; six mois pour les agents de maîtrise et techniciens ; huit mois 
pour les cadres. Consulter la convention collective. 

 

 


